
4. Q. Comment a-t-on procédé pour déterminer quels postes
allaient faire l'objet d'une transposition?

R. Nous avons procédé de deux façons. Nous avons tout
d'abord examiné chaque poste EX afin de déterminer s'il était
justifié dé le classer poste de gestion. Les postes EX qui
créaient plus de quatre niveaux de gestion sous le SM ont fait
l'objet d'un examen minutieux et la plupart d'entre eux ont été
transposés (par ex. les postes de directeur adjoint de niveau
SM/EX). Les postes à l'étranger dont la classification avait été
établie il y a plusieurs années, mais qui se trouvent dans des
régions où il y a eu diminution des responsabilités
administratives, ou réaménagement des priorités des programmes,
ont aussi été examinés attentivement, et plusieurs d'entre eux
ont été transposés. Deuxièmement, on a demandé aux SMA, il y a
un certain temps déjà, d'examiner leur organisation en vue de
rationaliser les opérations et d'appliquer les principes de la
déstratification, de l'accroissement des responsabilités et d'une
plus grande délégation de pouvoirs. Cela a permis de réduire le
nombre de postes EX.

5. Q. Quels postes ont été convertis?

R. Ces renseignements ne seront pas rendus publics avant
que toutes les personnes touchées par les décisions en aientété
avisées.

6. Q. Le fait que de nombreux postes à l'étranger soient visés
ne va-t-il pas à l'encontre du principe énoncé-en mars, selon
lequel il faut protéger nos activités à l'étranger? .

R. Non. Tous les postes à l'étranger ont été transposés.
Par conséquent, l'effectif global de chaque mission ne variera
pas. Au fil des années, la situation a évolué et il est de même
pour la nécessité de classifier certains postes EX de sorte que
bon nombre de ces postes sont sous-classés depuis un certain
temps. De même, au besoin, il sera possible de surclasser un
poste.

7. Q. À quel moment les transpositions et la réorganisation
auront-elles lieu?

R. Le moment choisi dépendra d'un certain nombre de
facteurs. Nous devons, en premier lieu, soumettre au Conseil du
Trésor d'ici au 1er septembre des organigrammes et d'autres
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